


DEPARTEMENT 
DU LOIRET 

 
ARRONDISSEMENT 

D’ORLEANS 
 

OBJET : 
 
 
Taxe d’aménagement 
 
Fixation du taux 

 
 
 
 

 Le Maire d’Artenay 
Certifie que la convocation du Conseil 
Municipal et le compte-rendu de la 
présente délibération ont été affichés  
à la Mairie, conformément aux Art.48 
et 56 de la loi du 5 Avril 1884. 
 
 
 
 Le Maire, 

 
 
 
 
 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Préfecture le 
 
 
 
et publication ou notification  
du 
 
 
 
 
 
 

Délibération n°2014-105 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

MAIRIE D’ARTENAY 
 

Extrait du Registre des Délibérations 
 
L’an deux mille quatorze, le quatre novembre, à vingt 
heures. 
 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni 
en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de 
Monsieur GUDIN, Maire, 
 
Etaient présents : Monsieur GUDIN, Madame HUGUET, 
Madame BILLARD, Monsieur LE METTE, Monsieur 
VAURY, Madame SOUBIEUX, Madame TOURNE, 
Monsieur ROYER, Monsieur PAVIOST, Madame 
CLEMENT, Madame SAUNIER, Monsieur MALON, 
Monsieur MAISONS, Madame TROUVE, Monsieur 
SALLE, Madame DURANTE, Monsieur JACQUET, 
Madame GUERIN, Monsieur NASSIVET. 
 
Absents excusé(e)s : Néant. 
 
Madame DURANTE a été élu secrétaire. 
 
Formant la majorité des membres en exercice le conseil 
municipal étant composé de dix-neuf membres 
 
Madame DURANTE a été élu secrétaire. 
 
Formant la majorité des membres en exercice le conseil 
municipal étant composé de dix-neuf membres 
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil 
municipal que la délibération n°2011-122 en date du 22 
novembre 2011 fixant le taux de la taxe d’aménagement à 
3,5% arrive à terme au 31 décembre 2014. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des membres présents : 
 
- fixe le taux de la taxe d’aménagement à 3,50% à compter 
du 1er janvier 2015. 
 
Fait et délibéré à ARTENAY, les : jour, mois et an que 
susdits. 
 
 Le Maire, 

 
 
 
 
 

 Pascal GUDIN 












